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Le projet concerne 600 élèves. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet du collège Louis Lumière d’Oyonnax repose sur une concertation large impliquant 

le personnel, les élèves, les parents et les instances locales. Il prévoit une réorganisation du 

fonctionnement de l’établissement pour donner du sens aux enseignements, favoriser la 

concentration des élèves et améliorer leur motivation. Des ateliers transdisciplinaires, une 

réorganisation du temps scolaire et des activités d’ateliers encadrées sont envisagés. Ainsi les 

cours sont pensés sur des temps de quarante-cinq minutes, le temps complémentaire 

permettant la création d’un atelier chaque semaine. Le projet vise à améliorer les résultats 

des élèves, développer leur autonomie, revaloriser leur estime de soi et créer un 

environnement d’apprentissage favorable aux apprentissages.  

L’équipe a totalement investi la démarche CNR : le projet s’appuie sur un diagnostic partagé 

approfondi, et des propositions concrètes issues du terrain. La dynamique n’a cessé de 

s’élargir ensuite au sein de l’établissement. Par sa réflexion sur l’organisation du temps 

scolaire, le projet présente une dimension systémique, et engage le cœur des pratiques 

pédagogiques, il a une dimension réellement transformante. L’évaluation est pensée, dans le 

cadre d’un partenariat avec la recherche. 

PARTENAIRES 

La commune/l’intercommunalité ; le département ; les partenaires associatifs ; les 

entreprises ; les parents ; Atelec (association travaillant autour de la lecture et de l’écriture), 

les Ateliers santé-ville, la ligue de protection des oiseaux, la Mission locale, les centres 

sociaux, les pompiers d’Oyonnax, la sauvegarde de l’enfance, le campus des métiers et des 

qualifications, le centre culturel Aragon.  

  


